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         ACHATS ET VENTES
HONORAIRES de NEGOCIATION en % par tranches du prix de vente
< à 120 000€					7300€
De 120 001 à 500 000€			                6%
De 500 001 à 1 000 000€			                4,5%
> à 1 000 001€				                4%
MANDAT EXCLUSIF 
< à 120 000€					6000€
De 120 001 à 500 000€			                5%
De 500 001 à 1 000 000€			                4%
> à 1 000 001€				                3%
Autres prestations :
Terrain, Division parcellaire et immeuble	                10% (minimum 7000€)
Box, garage, parking				10% (minimum 2000€)
[bookmark: _Hlk499279038]Avis de valeur                                                                      250€ TTC (Hors projet de mise en vente)

TRANSACTION LOCATIVE	
HONORAIRES DE MISE EN LOCATION :
Locataire :
Honoraires TTC à la charge du locataire au taux actuel de la Tva de 8€/m², étant précisé que ce taux est susceptible de modification conformément à la réglementation fiscale, à la charge du locataire :
Honoraires de visite, de constitution du dossier de locataire et de rédaction du bail : inclus
Honoraires de réalisation de l’état des lieux : 3€/m² (minimum 250€ TTC si prestation seule)
Bailleur :
Honoraires TTC à la charge du mandant au taux actuel de la TVA de 8€/m2, à la charge du bailleur :
- Honoraires de visite, de constitution du dossier du locataire et de rédaction du bail : inclus 
- Honoraires de réalisation de l’état des lieux : 3€/m² (minimum 250€ TTC si prestation seule)
Autres prestations :
Baux commerciaux / Professionnels		12% TTC du loyer BRUT ANNUEL à charge bailleur et locataire
Actes Box, Garage, Parking, etc. 		                150€ TTC/BAIL à charge Bailleur et locataire.
Avis de valeur                                                                      250€ TTC (Hors projet de mise en location)
Location courte durée 			                30% TTC des sommes encaissées

GESTION LOCATIVE	   Minimum de perception 20 €
< à 100€					                 20€
De 100 à 500 €				                 7 % HT des sommes encaissées soit 8.4% TTC
De 500 à 2000 €				                 6 % HT des sommes encaissées soit 7.2% TTC
> à 2000 €					 5 % HT des sommes encaissées soit 6% TTC 
Garantie de Loyers impayés : 			 2.8 % TTC des sommes encaissées
C & M Gestion est l’organisme qui assure la gestion locative pour RELAXIMMO
Carte professionnelle « Gestion Immobilière » C & M Gestion N° : CPI 3801 2016 000 010 069 – Garantie financière de C&M gestion 1 000 000€ en gestion Immobilière assuré par GALIAN
Carte professionnelle « Transaction » RELAXIMMO N°CPI 38012018000029703 – ne reçoit aucun fonds – absence de garantie financière
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PRESTATIONS ET HONORAIRES DE L’AGENCE
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PRESTATIONS PROPOSEES HONORAIRES TTC (TVA 20% incluse)




